
DELIMITATION DE LA ZONE DE NAGE 

 

La zone réservée à la nage se situe dans la réserve de pêche qui est délimitée par deux 
 barrières placées sur le chemin de chaque côtés de l’étang.

Pour se repérer et éviter d’aller dans la zone de pêche, il y a de chaque côté un panneau 
 blanc munie d’une croix rouge.
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Comme repères du côté 
ponton il faut  prendre  

 le creux entre les arbres.

A l’opposé laisser la 
trouée dans les arbres à 

 sa droite.


